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Titre : L’accès aux soins et l’accès à l’assurance-maladie modèle médecin de famille sont-ils encore 
garantis pour toutes les Neuchâteloises et tous les Neuchâtelois ? 

Contenu : 

Le différend qui oppose aujourd’hui Assura et certains médecins impacte la prise en charge par les médecins des 
assuré-e-s affilié-e-s à Assura. De quelle marge de manœuvre dispose le canton pour obliger les deux parties à 
trouver une issue ?  

D’autre part, certain-e-s Neuchâtelois-es ne trouvent plus de médecin de famille, alors qu’elles et ils ont conclu 
une contrat d’assurance-maladie modèle médecin de famille. Comment les soutenir pour éviter que leurs primes 
n’explosent ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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